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P ROGRES DA.NS LE TRA.ITEMENT DE L'EN.lt'AN CE DELINQU A.NTE 

EN AN GLETERRE 

Le problème de l'enf'an c e délinquante R.ttire a ctuellement l'attention de 
tout homme et toute f emme qui prend à co eur cette question .. ains i que celle des 
fonctionnaires du Minist è re de l ·Intérieur. des éducat eur s . des assi stants sociaux 
et des psychologues. comme probablemen t j ama i a aup a ravant. Parmi les premiers 
Quakers qui s'en soient oceu és. il faut c i t dr P e t er Bedford qui, en 1814, ayant 
appris que pendant les audiences de Old Baj l y cirq enfants &gés de 8 à. 12 ans 
avaient été condamnés à. mort. fonda une So ciété "p uur la recherche des causes de 
l'augmer:tation alarman,te de la délinquance j uvénile dans la métropole". Pendant 
une annee, un comité de "cinquante messieurs bénévoles et intelligents" y travail
la et on se rendit compte qu'une de s causes p r i ncipales de ce grand nombre de 
mineurs ,délinquants était la mauvai s e éducation de l a par t: des parents et des 
camarades plus âgés, ainsi que le manque d'une i ns tru tion correcte. 

Cependant. pendant quelque temps e ncore la p eirie de mort resta une des 
méthodes courantes pour procéder cont re ces j eune s ~oupables et. aussi récem
:::lent qu'en 1832, un projet de loi visant l'aboli t i on de la peine de mort pour un 
v o l de plus de 5 livres ster l ing dans une mait.on d ' habitation rencontra une vive 
opp o si t ion par ce que d'agir a.insi tl étai t consi i éré une e xp érience dangereuse". 
L'att i tude était de protéger la soc i ·été en :~n flp l r ant d.e l a peur aux criminels, 
et t out sentiment de justice et de d roi t semble a vo ir é t é sa.crifié à. cette fin. 

La déportation était une terrib l e a lt e rnat ive à la peine de mort ; né
ar~oins, en 1810, un orateur exposa à l a Chambre d e s Lo r ds que "le châtiment de 
la déportation à. Botany Bay était consid é r é neuf 1.'ois sur d ix comme rien d'autre 
qu ' une excursion estivale et u~~ migration f a cile vers un climat plus heureux et 
plus doux". Ce ne fut qu'en 1840 qu'on abandonna la déportation. Soixante ans 
devaient encore se passer avant que la détention en prison, comme mesure pre.n
minaire à. P envo i d'un enfant dans une maison d e red r essement, fut enfin abolie 
et ceci bien que ces maisons et le s "indust r u tl schoc ~" a ient déjà fai t de 
l 'ex ce l len t tra vai l depuis quelques année s . En 1 7 88 , une So ciété p hi lanthr~pi
qu e fut fondée " pour la protection d'enfan ts pauvre s. l a p rogé ni ture de crimi
nels co ndamn é s et le redressement d'enfants de j u stice pour qu'i l s apprennent 
le bonheur et le bienfait d'un foyer". La So cié té plaçai t des enf'ants comme 
pensionnaires dans trois o ' qua.tre maisons modestes. Que lques années plus tard, 
cette sociétë fut "incorporée tl par une loi et l t asile fut réo r gani s é. Mais 
peut-être l'oeuvre la p l us importante commença l orsque Ja première .l!:cole de 
red ressement fut fondée en 1849 à Redhill dans l e comt é de Surrey. Cette Ecole 
est encore aujourd' hui une des p r emières du p a B et t ient une place importante 
parmi nos "Approved Schools !! (E coles auto ri sées ) . 

En 1851. Ma.ry Carpent e.r • de Bri sto l, qui s' était intéress ée pendant 
vingt ans aux "Ragged Schools!! (Ecoles de s guenil l e ux ) . pubï..ia flon ~ , ivre "Ecoles 
de Redressement pour les enfants des cla s ses péri s santes et dange r euse s", dans 
lequel elle démontra les faits de l' a ccroisse::lent du nombre des jeunes délin~ 
quants. Ces mots "accroissement du nomb re des jeune s délinquant s" ont été enten
dus bien des fois depuis que Ma.ry Carpenter s ' en est serv i e . Ella traça. les 
grandes lignes d'un plan pour trois catégorie s d ' é cole s "pour diff.' érents degrés 
de dënÛInent. vagabondage et criminalité" . c' ét ai 1: Ge s éco l e s cornmunales gra-
tui tes, des Ecoles profe ssionnellss et dB s Eco l es de r~d:essement qui devaient 
r'alliplacer le système de priscn existant ['Llor s . 

• 

, 

- 2 -

Ayant attiré l'att ent ion publi que sur cette question par son livre, Ma. ry 
Carpenter eut des entrevues avec des membres du ParlelllWlJ; e~c_ommen.~a. une CalLpagne 
dans la presse. "La grande 6xcuse".écriva i t-el1 e , "est que l'esprit des gens 
n'est pas prêt à recevoir ces idées, d'où d é coule le p rétexte d'attendre. Notre 
travail actuel est donc de prepare,-~ l'esprit du public et de stimuler les magis
trats et d'autres personnes similaires à demander que quelque chose soit fait. 
Six journaux se sont déjà intéressés à. la question dans un rapport et nous ne de~ 
vons pas laisser choir la cho se". 

Les pionniers d'aujourd' hui re connaissent que ce même devoir est le leur. 
car la délinquance juv énile e st un p ra bl èr. ~ qui donne lieu à de l'inquiétude au 
moment actuel et nous préparons to u jm:rs " 1 ' esprit du public". On me rappelle 
l'excellent memorandum édité en juin 1941~ conj oi.ntement par le Ministère de 
l'Intérieur et le Ministè re de l'Education sur "Délits d'enfants". Celui-ci pa
rut à. un moment où l'émotion à ce sujet était grande et eut l' ef;fet, je crois. 
d'attirer l'attention d' hommes et de f emmes sur beaucoup des problèmes f'ondamen
taux concernant la délinquance juvénile. Le paragr.aphe 17, par exemple , vient 
fort à. propos ici : 

"On pourrait en tirer la conclusion qu'un des meilleurs moyens pour en
rayer la délinquance en temps de guerre, t out COl!lme en temps de paix, est de pour·
voir à un plus grand nombre de facilités ré créatives et sociales et do les varier 
davantage. pour faire face a ux né cessit é s et au goût de toutes les catégories de 
la communa u té juvénile. Ce ci a, du reste , été p ro uvé,· car là. où de telles mesures 
ont été prises, on a constaté une d iminut ion dans la délinquance. En même temp s . 
il faudrait encourager l' e xubéran ce les jeune s à s'intére s se r à des services uti~ 
les. Avec la bienveillance et la co )pèration de tous ceux en cause, même les dif
ficultés des temps de guerre peuvent êt re su rmo ntée s. Dans toute ville ou région 
où le nombre de délinquants e st anor ·lal ement é lev é , le premier devoir des tribu
naux et d e s auto ri tés 10 cale s d ' éd uc .ltion, ap rè s consul t ation al,'ec d'autreS' ser 
vices sociaux, devrait ê tre de considérer comment les occupations bonnes et sai~ 
nes des loisi rs pour raient ê ra rendues l us a.d équates pour la ca.-tôgorie de jeunes 
coupables. Cette que s t ion concerne eu p remier lieu les comités de jeunesse de la 
région, et tout district ou région q u i n e tombe pas sous la compétence d'un tel 
c~mi té ne devrait pèlS tarder d'en f o rme r un. Le pro blème de la délinquance juvé~ 
nlle en temps de guerre, bien que dif ficil e . n 'est p ll.S impossible si tous les in~' 
téressés unissent leurs efforts et sont aid é s au maximum par le pouvoir central 
régional". 

En 1855, une loi t'ut promulguée suivant laquelle un mineur ayant comparu 
devant un magistrat pour un délit quelconque, p ouva it être conf'té à n'importe quel 
centre de redressement reconnu par l'Etat, qui voula it bien l'accepter dans les 
d~x jours après sa condamnation "si le magistrat le jugea.i t utile". ~uelques an
nees auparavant seulement. tout garçon cond amné à. être dépo rté pouvait a.voir sa 
sentence allégée et être envoyé à Parkhurst, dans l'ile de Wight. pour un certain 

'temps, pour être transfé r é après en Australie avec un permis de séjour. Plus de 
600 garçons, âgés de l a à 16 ans étaient reç us à Parkh\lrst. Pendant les quatre 
premiers mois, le mineur était gardé dans l' i solement, à moins qu'il ne fut à la 
-Chapelle. ou pendant les deux heures de classe "où il etait placé dans un parc ne 
lui permettant de voir que le pasteur". Ses seules occupations étaient la lec
ture de bons livres et l a confectior. de tricot. Il e s t étonnant que ces enfants 
ne soient pas devenUE; fous. pré ci p i tés dans un Clonde de silence et de solitude. 
après une ex istence où ils avaient été en un co ntact p hy s ique et mental des plus 
étroi t s avec leurs camarades. Après ces premiers quatre mo i s lugubres, on per
mettai t à. l'enfant :Ides rapports a vec Bes 6gaux penda nt quelques minutes plusieurs 
fois par jour", et il travaillait à q:18lque r::o.étier : couture. boulan;::erie, meIè.ui-
serie, etc ••• et on lui permettait comme suprême bienfait de jouer à-saute-mouton! 



- 3 -

La p r esse e t la désobéissance étaient punies par un régime de pain et d'eau , la 
dé ention au c a cho t où l' on appliquait le fouet. Il n'est pas étonnant que l e:: 
habi t ants de l ' 11e de fight appréhendaient continuellement l'évasion de ces gar
çons. En effe t , chaque année un certain nombre de mineurs s'évadaient pour être 
envoyés à. la vie re l a tivement agréable de la pri son de Winchester. Il est typi
que du temps qu' un centre de rèdressement était rendu plus pénible qu'une prisonl 

En 1857, on fit enfin une distinction entre les enfants criminels et les 
enfants mal heure ux et on installa des établissements professionnels, vers lesquels 
le mag strat pouva it diriger les petits mendiar..tA e t "vagabonds" - s'il le jugeait 
utile . Malheureusement, il semble que les institutions de redressement et le s 
cent r es prore s sior~els n'aient été reconnus favorabl es que par de rares magistrats 
p u isqu e dana l e c ou ant de cette même année seulement 1.800 enfants leur furent 
confié s, tand i s que 11~OOO furent envoyés en prison. L'Inspecteur des centras 
profe ssi onnels mentionne que "leurs caractéristiques générales sont la s imp lici t é 
et l'utill. tâ géné r a le". Ils étaient, en effet, très simples. En voici la de s
crip tion 

"Une seule pièce d'environ 35 sur 18 pieds, avec des murs en b rique eim
Îîple, enduits à. la chaux, pavés de carrelage ou de ciment et Ghauffés par un poêle 
"ou une cheminée, sert de classe, de réfectoire, de sa.lle de travail et de j 8\U ••• 
"La cour pour l a récréation est ouverte et nor:-pavée. Un appentis est muni d' une 
"baigruür et d' un lavoir pour la toilette. Cn ne trouve ni tuya.ux à. air chaud 
"ou à. eaU cha.ud e • •• Beaucoup d'enfants m'ont dit: "je préfèrerais être en prison 
"qu 'ici. J'aura i s davantage à. manger et moin~ de travail". Toute peur que le 
"~entre de redrea ement puisse présenter un aE;>ect attrayant pour les enf.'ants 
~eut ~t e êcart6 sans aucune crainte". 

Une 101 de 1857 obligea les parents à. pa.yer à. l'institution de r edre8se
ment une modes t e somme hebdomadaire pour la pensien de leurs enl'a n t s et l ' Inspec
teur ment ionna a ve c surprise l'influence de ces pa.iements forcés sur :e ,dé e ."Jp 
p~ment du "sens paternel" de"parents négligents et ivrognes". 

En 1870, on comptait en Grande-Bretagne 65 institutions de redressement 
et 77 centre s professionnels. où plus de 5.000 mineurs des :O.OOC er~ants condam
w~s dans le courant de la même année furent reçus. A en croire les rapports . :1.e e 
bâh ,m nts a Va ent été améliorés, des réfectoires avaient été construits et es 
salle!'\ d, cla. sse a.vaient été agra.ndies, tà.ndis qu'un réfectoire avec sol en p ierre 
fut cri tiqué comme étant "humide et malsain". Mais ce qui e st plus importa.nt an~ 
core, il n' y eut p lus de comlLentaires satisfaits sur "1es caractéristiquP- fl de con-
raint e du sy stème. ni de plaintes que la discipline péchait du côté de la bonté". 

Nouf! devons beaucoup à. Mary Carpenter. Elle eut de nombreux collabora.
~eurs. mai c ' est e lle peut-être qui sut mieux démontrer que n'importe qui la 
nécessité d e r éformer plutôt que de châtier. 

En 1876 , le premier délégué du Tribunal fut nommé a la suite d'une let
tre a ' r e ssée à l a Société de Tempérance de l'Eglise d'Angleterro. "Délit apr8B 
délit~ disa i t la lettre. et condamnation après condamnation paraisB nt ~tre l'i
névi t a ble sort de celui qui est tombé une fois. Est-ce que rien ne peut ê~re 
fai t pour arr êter la course à l' abtme 7" Un deuxième délégué fut nommé er. 1877; 
en 1 880, 8 pe rsonnes donnaient tout leur temps à cette cause ; en :'..890, 35 , en 
1894. 70 ; et en 1907 , 140 . 

Lorsque l a loi de sursis (Probation of offenders Act) fut promulguée. 
l'oeuvr de surveillance avait déjà été instituée dans bien des tribunaux . grâce 
aU t r a vail dévoué de ces premiers délégués qui s'étaient d'abord rendus a ux t:- i 
bunaux po ur s 'occuper des ivrognes. mais que les magistrats trouvèrent: , t iles 
par la s ite p our bian d'autres questions aussi. Quand le projet de 101 f ut lu 

- 4 -

pour la deuxième fois a a Chambre de Communes, le Sou~-Secrétaire d'Etat au 
Mini s t"'re de l'Inté le.lr (Herber .... Samue ) c.xpO"a les raisons qu~ e motivalen t . 
Il fallait permettr~ au Cour de Jus~" c~ de n mce~ des aBsiBtants sociaux â la 
liberté surveillée. et leur al ouer des sala re ou de ùoncraires. Ces assi~-
tante sociaux auraien~ pour m n - ~r. de rép iJHi. -.. der et d e proteger lee 
d élinquants que le Tribunal n'aurai jugé n'cessa r~ d' emp risonner. à caUse 
d e leur âge de leur caractè e ou ù s anrécédent. ,6 pro Je ~ de loi asau-
ralt aUX différents tribunaux compl~1;f.: l -.er"-é d~ '!h 1x p ur la nominahon de s 
as ... istants socia'.lX et il pspérai gra a c.~tte marlT'! l' >3xpér~ence démontre-
rai, 9n quelques ann'e • q16' g ~~ ou de fammes se révèlerait le mieux 
qualifié pour s'o cupuJ" de ce cas. 

Pendant des années, la li rt~ r'eillse s'eat montrée très efficace 
comme trai tament pour les délinqua.nt • 6 urtout pour les mineurs coupables. et 
l'on estima aujol1rd' hu qu'à. pdU P'" 50 'i~ de cellX qui. passent devant no 5 Tri bu-
naux pour EnfantR sont: soumi6 Ci. C"!t:tlS métrlod_,. No re conception de la liberté 
surveillée est devenue bieu plus cotnpr~henstya qu auraient pu se 1.' imag~ner ces 
premiers p.ionniere. La hommee et le fenunf;.s q1ü Fen 'ent avoir une vocation 
pour cette oeuvre sont inst ui ~ dan6 r.e ~ ~va11 afin d'être à même de réaliser 
une part de la reco struc 1 n ocial~ ~ 11 ! 'h6Si~ ront pa , s'ils le jugent 
favorable. à. ra~re sp el aUX orgll.nisoe cia' st r,üi~l.eu..~ capabl~s de les as ·, 
sister dans cet ~ t~ch .• 

~uelqu un a dit q~e le del'~ A 
force du boeuf. la ténacité du 
l'âne, la diligence du ca +;or, 
la douceur de l' ag!les.l, la pea 
résignatl.on de l'incurable 
fidélité d'un prophèt~. la 
le dévauemen d'une mÀre • 

Nous nFl pc uvat:.- pa' di.,. 
vei l lée , ou da3 "Bc les aU+- -:tsée':l", 
de 1908 visant les enta,t n 
de la dA)1nquan=e juv~n · l .• 
vant un rr~bunal1ui l.éged. 
se t enal.t d'ord~n81.re aut e 
Adif ice. Do..r::p le 
fies de cette 10'. 
défin1 tivement le6 

la 
at 

1) connaistions a.UJour 
disposent d'une liste 

p:'.Ub complets sont four
pour perme+~re aUX ma.gistrats 

~ Cll't J..l~ d01.vent s'occuper . Le 
.a me :l-u' • os une instl tut~on sociale 

1 yene compa a Rsant dp,vant lui. tout en 

ar.t~ d t, P uvoir comp ter sur 
d~ ce qU'Â a~t la vie de ce~ en

ue -PoIIX qû ... tombeu ' ou ~ la jl.lrid ction 
delcet1:e cour e3T fa.-T.!ivur eux l'est dan'" leur ? ro-
pre intérêt. 

ème après aVOl.r so ~Q.eu,::men _ aDJi .§ l =, "0 1 eignementR fournis . les 
magistrats de s 'f tb,11:4aux pour Enfants ne e "an · choisi;;- que les mesures dont 1.1s 
diaposen. Ceci fait reesor ir lalr ment 'impo~tafjcP. à'avo"r de,:; délégués cons
e encieux e ayant reçu uns 13xc"'llan <3 f'O mE. - an, !lti a.,:: 's à naque T ~bunal peur 
Enfants. Une bonne orga~i6~ri n doit ~c rdo~er leur ~ erfor~s . la Justice doit 
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pouvoir dispo ser de centres d' a c ueil. de cliniques p sy chiat rique, avec des psy
chologues et enfin d 'un nombre su1'1'ieantd'"Ecole s a.utori sée s" , éco les a sse z pro
gressives et assez variée s pour suff ire aux nombreuse s demande s qu 'ex i gent l es 
différentes catégor i e s de ga rçons et de f ille s qu' elles doivent r ecevo ir. 

La l oi de 1933 regr oupa les écol s9: i l ne s'agit plus d ' insti tuti ons de 
redressement et de centres p ro1'sssionne s. Ceux-ci Bont remp lacés par les 'I&:ol e s 
autorisée s", d ~viBéeB se l on les âges des mineurs à. r e cevoir . Un des plu s grand s 
avantage s peut -ê t re que oes écoles ot rent est le caractè r-e i dividue l da chaco r..a 
d ' elle s . El l es ne épendent pas du Ministère de l'Tntérieur, bien q 'on le s dé
crive souvent comme t elles; ce sont des écoleF; li·· €,ée s par des Comi t és privés, 
ou par des autori és local es et "au orisaefl" P'H ] - inistère de l ' ntérieur. Leur 
tâche est ardue , mai s heureusement les Tr · bunaux 86 rendent de p l us en p l u s compte 
que le mi neur doit être dirigé trè s r ap ideme t ver~ l'école approp ri~e, avant qu ' il 
n'ait atteint un degré trop a ancé dana sa chute . Ch>.i.que ca s devra it être exami né 
soigneusement dès qu'il aur i été soumis p our l a p remière fois au Tr i unal , et l e 
cho i x de l ' éco e devrait être immédiat. 

LOrsqu ' on se sera rendu compte que la di r .ction des Ecoles est sou a l a 
responsabi lité du Comi t é de di r ection de chacune d'elles. on ne doutera p ~u de 
l' importan e que r ep résente le choix approprié d 'un Comité de dl rect ion, d ' une Di 
rection. e d 'un pe rsonn l ca.pable d 'ap réeie!' l'occasion qui se présente à eux de 
p rticiper à. cet te oeuvre impor t ant e de redre;~semp.nt. 

La même l oi permet au Min:l ;}tre de l' ,ntérie r d stipuler des di r e dives 
pour admi ni st rer ces "Ecole s autorisées". Il peu+- approuver ou ref user l eurs pro
jets conce r ant le trai t eme t de s délinquants L 8 plans et les projet s sont soi
gne usement discut és jusqu' a l'aboutissement à une conclusion concrète. Ces éco l es 
sont donc bi en p l ac ée s pour faire de s expériences; elles ne ubissent pa autant 
d ' influence s extérieure s que la plupart des écoles, et le f a it que l e s jeune s gens 
devront se débrou i l ler en gagnant leur vie lorsq~'3 p.n p rtiront, et que l' écol e 
a la responsa 1 ité de les placer, renforce encore davantage le système. 

. Il se révèlera que le s Quake r s qui ont acc epté a re spo aab1lité de 
l'Ecole lIautori s ée" de Langharo Oaks, dans l e comté d'Essex, ont là une 0 casion 
que l es nombreu ses per nne s qui s'intéressent au ravail accompli parmi le s jeu
ne s dél inqùants ne ouvaient pas prévoir. Chaque école épend de l 'attitude des 
di r igeants et du d ire cteur p lus que l'on ne aaurai~ croire. et nous me t tons t out 
notre esp oi r dans l'oeuvre dont ces Quakers se sont chargés. L'occa i on qui sa 
pré sente à. eux e st vraiment grande 

No us avons da,ns ce pays 50 Ecoles "autorl. sées" qui accueillent 10 . 000 
enfant s . Avons-nous songé à. ce qui arrivera l orsque ces 10 .000 enf n a qu'tteront 
les école s et rentreront dans l e monde? Le ~ ravail e l' ECOle peut ê t r e cimenté 
ou disloqué par l es évènem nts qui su vront l a sortie de cett e Eco l e . Lea diri 
geants de ce s Eco le s peuvent-i l s devenir des amis pour ces ~n an 6, ces adole~
cen s ? L' Inspe cteur en C ef des Ecoles "autorisées fl parla à. Lo ndr e s. à. Friend s ' 
HOllse ( Centr e de s Quakers en Grande-Bretagne), en sep t embre 1943 , de son plan en 
vue de l a cr éation de délégués à. l pro t ect ion des mi neurs ap r è s:9ue ceux - ci ont 
quitté l ' Ecole. I l a Il même p l us l oin, et rendi t év i dent que ces dé l égués ne 
peuvent faire que peu de chose. à moins que de s groupas de per sonnes bienvei l l an
tes ne se fo rment da s chaque l ocali t é , prêts à collaborer avec eux . 

La création de ce se rvice pourr a it o1'frir un i ntér êt ou parti cu ie r 
aux personnes at t i rées par le coeur et l' e spri t à. ce r edoutable p robl ème de la 
délinquance juvénile; elles pourraient sai sir une te ll.e occas.1 n e t l ' employe r en 
a i dant le s ga r çons e l e s f il les de ces Ecoles à s'assurer un avenir, une f ois 
leurs études achevée s . 

( Fr iends Quat erl y Exam ne r , avri l 1944) R bart Gib s 
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LE VILLAGE - CENTRE OUVERT D' ADAPTATI N SOCIALE (1' n 

Pro j et de MM. le Dr. GuUbert et F . Deligny 

Lorsqu' un enfant a.rri ve ra au vi. lage, ' 11 n'est plus d' â.ge écol ier, 
après avoir été observé et test ' dans la ' taon d'entrée, il passera dan s la ma.l= 
son des équipes. 

Üans cet e maison, seront l g98 . rois équipes de 15 élèves conduites cha~ 
cune par un é ucat eur reaponsa le, ayant ~8 qualités d ' an~ateu et d ' bsa rvate ~ 

Ces équipes tra ailleront a~ raraux multiple s offe r s par l ' ent r etien 
du village ou de la ul r e , joueront, ferOtit des eXCUl' fÜOnS et de l' éd cat i on P}lY
sique. Les enfants p r of iteront, le soir. e~ les j ours de repos, de la iber té of
ferte à tout habit ant du vi llage, ql.l'i_ soit anc~en u nouveau. 

période inte rmédiaire pendant lagl~lle se d é ~dera l' affectat ion de cha~ 
que élève à un métier choi si se l n ses gaû:t . !:., ses oss~bihtés i ndiv1.duelle et 
celles du milieu famil ial où il retournera à sa sortie. A l'ès ce stage en équ1~ 
pe, l'élève re jo i ra l a ma · eon B. son logeur choiai. e tel e façon qua leurs 
caractères s 'acco rde t ou e com ensent a q1le l '6nf ant arti cipe ans heurt d ' en
trée à l a vie f amil iale de celui-ci 

Chaque ap renti a S8 chambrf dans la maison. _haque maison comprend qu.a= 
·tre ou cinq chambres d'apprentis tel usa par eux mêmes en état constant d ' ordre et 
de propreté. 

Les q atre u cinq apprenti: Ront- les fils de l a maison. Ils y man ent ; 
ils y do~ent .; ils doivent ider la lemme de l'êducateur ~ux travaux du ménage, 
dans la mesure où un jeune apprenti aide :ia mere. à. la mailSon. Si de s l iens affec
tifs doivent naî tre e ce e vie semi commune, entre les élèves e les éducateurs, 
ils n'auront en t out cas rie d'~posé et d'arti1'iciel. Le man~fe stations exté
rieur~s de ce te paterni ·é artificielle resteronc d~acrètes et les condi tions ma
térielles et orales d'exi stence des appren is che z eux seront méti c leu sament 
suivies par l' éducateur p rincipa l et le mêdecin-dl.recteur qU" n'hé i b'!ront pa s, 
par exemple, à arriver à l' mprovi te dans une maison, à l ' heure du repas, pour 
prendre, à. table, l a p l a ce d'un des açprentis. 

Les apprent is seront rép a rtis en un certa · n nombre a quartiers: bois, 
fer, maçonne r ie, cO·rdonnerie, confectio de vêtements, vannerie, poterie, t issage, 
boulangerie. brasserie. Ces rofessions sont données à. t itre d' exempl e s . Leur 
nombre et leur genr e seront à adapter aux circons ances et aux possibili tés d' em-

. bau che régionale. 
Un signe distinguera l e apprentis de Chaqud quartier r.hez e sq els se 

créera, peu a peu, un e sprit da corps; une compétition t ou o' r a ouverte dans tous 
les domaines (que ce oi t match de foot-ball ou concours di o ementa i on du quar
tier) sera le fe rment qui vaincra la monotonie de l a chose é ablie. 

Les éducat eur s des dU'f érent s uartier& ou serv' ces, en p lus des che1' s 
d'ateliers, l gero t de s a r entis. 

Les a telie s (dans chacun seront inscrits une quinzaine d'é èves) seront 
ouverts de 8 heure s à 12 heure e t da 14 h9ures à 18 heures . 

Par r oulement , l e s appren~is. cl~ssés alors 6elon e rs possibil i té s 
physiques, iront , pe dant ces he r s, au stade et a la iscine . 

Il · importe , devant ce t e masse d' enf nts e t: de ·eune gens aUX p ssib -
lités fort différentes, de pr po ser une gamme comp l ète d'exercice s corp o el s . 
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Des jeux d'éducation motrice Il la préparation des compétitions d'athlé
tisme, le moniteur-chef trouvera, pour chaque groupe, un dosage convenable de jeux 
et d'entrainement. 

Des "coupes" disputées entre les équipes représentatives de chaque quar
tier permettront la sélection d'équipes qui iront défondre les couleurs du village 
auc championnats locaux ou régionaux de foct-ball, basket-ball, athlétisme, etc ••• 

Les apprentis au travail seront payés. Cette paye sera un droit et non 
une mà.rque de satisfaction ou d'encouragement de la part du chef d'atelier, c'est
à-dire que seul sera rémunéré le rendement de l' él C'JG et non sa tenue ou sa poli-
tasse. 

Le soir, après 18 heures, et las dimanche ~< les apprentis seront libres 
de leur temps jusqu'à 21 heures. Ce qui veut di~2 ~ue toutes les occupations of
fertes aux apprentis deyront être assez variées et attrayantes pour que le céntre 
d'intérêt soit la place du village ou son stade et non les routes ouvertes. 

Bibliothèques, salles de jeux. entrainement spéciaux, préparation des 
spectacles où chanteurs, acteurs et bricoleurs trava lieront ensemble. promenades, 
pêches ou jeQx de plain air, auront leur clientèle plus ou moins stable et fidèle, 
mais jamais désoeuvrée, sauf par goût personnel. 

Pendant les heures d'atelier) fonctionneront le s classes de rattrapage 
ouvertes non pas à ceux que tente un banc conf ortablp. près d'une fenêtre en été, 
près du feu en hiver, pour s'y endorm:\,r au chant de la table de multiplication, 
mais Il ceux qui pourront tirer un bénéfice s8'1sible et utile de la fréquentation 
de ces classes à l'enseignement adapté. 

Il est certain que la plupart de ces jeunes gens ne pourront pas suivre 
l'apprentissage de métiers exigeant U.ll minimun d'adresse, d'tnitiative ou de ré
flexion. 

L'apprentissage du métier agricole poursuivi patiemment dans les champs, 
les cours de ferma, les étables et les greniers, sera le plus suivi. 

Une ferme centrale accueillera les rut rs ouvriers de champ s. 
Après un stage de longueur variable où, dans une équipe de 15 éleves, 

ils travailleront sous l'oeil attentif d'un éducateur agricole, ils seront répar
tis dans une des dix petites fermes dirigées chactme par un fermier et un aide
fermier aidés par un petit groupe de 5 à 10 apprentis qui vivront dans la ferme 
suivant l'horaire i:nposé par les travaux de la terre, mais qui n'en participeront 
pas moins à toutes les activités offertes aux autres apprentis du village. 

Grâce à 6es champs et à ses fermes, le village, pour une bonna part, S8 

nourrira lui-même . 
Des apprentis. se rapprochant encore plus de la vie normale, seront af

fectés comme aides chez les commerçants (à l'hôtel, au garage, au coiffeur, à la 
boucherie, à l'épicerie. Il la librairie, etc ••• ) et logeront chez leur patron. 

Le quart.ier fermé comprendra, dans son enceinte, outre les installations 
de buanderie et de cuisine (car si la lessive et la cuisine sont fa.ites dans cha
que maison, certains services - entrants, infirmerie, écoliers - exigent une cui
sine e t une buanderie centrales) un dortoir et un réfectoire d'une vingtaine de 
place s. 

300 hectares de terrain sont la première condition exigée pour la créa
tion de ce village. Et il e st absolume&t indispensable que le village et ses 
terres appartiennent à l'admini stration, de manière Il ce que nulle personne étran
gère au per sonnel ne puisse s'y installer. Il faut, d'autre part, que ce village 
soit suffi~nent éloigné de toute agglomération importante dont la proximité ne 
pourrait que nuire à l'atmosphère du village. 
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Le personnel nécessaire (médecin, éducateurs, instituteurs, ouvriers,' 
infirmiers, etc ••• ) représente environ 110 habitants adultes. 

Tous les membres du personnel et leur frumille sont logés et nourris dans 
là village. 

Il a déjà été dit que l'efficacité de l'oeuvre de rééducation entreprise 
va dépendre de la valeur du personnel. Cette valeur dépendra, pour une bonne part, 
des avantages inhérents au fait d'habiter le village et aux traitements consentis, 
et des directives données par l'éducateut" ?rincipal et le médecin-directeur et de 
l'autorité de ce dernier qui doit êt:r~ ab,:cd,ue. 

Un état d'esprit, une atmosphère telle que celle qui doit régner dans le 
village ne se garde pas à coup de sanctions ou de règlements, mais dans la J01e 
collective donnée par un trava.il rémunérateur et par l'exclusion immédiate des élé~ 
ments gênants. 

Le village ne demande pas des surhommes ou des éducateurs nés. Il a sim
plement besoin d'artisans ho~nête3 e~ de familles propres dont les préoccupations 
morales n'auront pas à s'épanouir en formules de manuel, mais dont les gestes quo~ 
tidiens feront, aux yeux des enfant3 qui vivront près d'eux, la preuve que la vie 
normale honnête et tranquille n'est pas un mythe 'de tableau noir. 

1) de 
2) du 

E'rt:'DE RE::.;UMEE --------
SUR LA REEDUCATIO~ EN INT~RNATS SPECIALISES 

Principes, méthodes, 
l'état psychologique du 
but à atteindre. 

organiaatton doivent &tre toujours en fonction 
délinquant à sOn arrivée à l'établissement. 

1) - En considérant l'état psychologique. il ne 
plus des problèmes personnels du sujet (conf l its qui ont 
son placement), nous trouvons chez tous i 

f"aut pas oublier qu'~ 
motivé son inculpation et 

- le traumatisme causé par la comparution au T.E.A •• 
" " "" la condamnation, 
" " Il'' la mesure d'internement. 
" " "" l'impression d'avenir fermé. 

d'où ce profond pessimisme 
la méfiance, 
le découragement, 
la révolte, 

jusqu'à 21 ans) ; 
dans-1;t)us les domaines, 

toutes sortes "d'attitudes" adoptées, 

de vie brisée (au moins 

des complexes de frustration, d'abandon. d'injustice subie. 
2) - Le but de l'internat de rééducation: réadapter socialement le sujet 

a) an lui faisant accepter la discipline sociale ; 
b) en le rendant socialement indépendant par l'apprentissage et 

l'exer~ice d'un métier j 

c) en lui donnant la notion des valeurs, en le faisant vivre, pour 
l'acquérir, une morale supérieure. 

o 0 0 
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Principes directeurs et méthodes éduc~tives 

Principe s 

1) Donner de suite toutes les chances au 
sujet, afin de briser "naturellement" 
les barrière s psychologiques ; 
Obtenir un abandon des "attitudes" 
Favoriser une "retraite honorable" a UX 
"dur sI! ; 
Donner ces chances à tou s . 

Objection : . 
"Le fait d' ijtre puni est salutaire 

aux délinquants" - d'accord pour cer
tains d'entre eux, mais, dans la ma j o
rité des cas, la condamnation. l'inter
nement Burtout, sont une puni tion suf 
fisante. Les rai~ons psychologiques 
justifient amplement cette indulgence 
au dépa r t, qui n ' empêche pas ( comme 
pr4vu) la sanction plus grave, si n é
cessai re. 

2) Relations p er ao~~elle s entre le sujet 
et une de pe rsonne s chargées de l 'édu
cati on, à fin de p sy chùthérap i e réaol ' 
t1ve et const ructive. 

3) Education 30ci~le . 

4) Forma tion spirituel le et morale, en 
profondeur. et non en surface. 

Méthodes 

R~gime de vie favorable aU maximUm 
à tous sans distinction pour commen
cer, pui a, ap rès constatat ion de mal
adap t a ion ma l gré cela, de constata
t i on de nécessi té de dress age par des 
t e chniques d'ordre infér i eur. raire 
"de6 Gsndre" le pup"iUe à un régi me 
plu.s Kév~re. 

Sanctions seulement ap rè s essai de 
normaJ.1.sa tion imméd i a e. 

~et a. ccro cr~g~ ne peut se faire 
lue dans un inte r na t à r égime très 
dOIlX, à. a tmo sp hè re fami - iale - créer 
un mi l i eu au ssi p ro che que possible 
d ' mil eu no rma l, naturel ; 

Grande facUité de vo ir librement 
le s membr es du per sonnel j 

Influence fémini;le ; 
Organisat i on de s loisirs. 

D· ci p l ine fe rme, majs i enveil
l ant e, obtenue plus qu'imposée par 
self -governmeLt dir ' 6é et contrôlé. 
établi g~aduel l~ment ; 

Organi sa t i on de petl t e s communau
t é e, de groupement ~ (p our le travail 
et l es loi sirs) i 

Dévelop pe r l 'e sp rit d "équipe -
scout sme . 

Par l'identi fication au modèle". 
donc exemple du p er sonn~l. mise en 
pratique r éelle par les éduca.b,urs -
p résen t e l'idéa l à a tteindre, le 

vivre devant l~ s er~ants. rien imposer 
a.u po) nt de vue reli gi eux ; 

Morale vécue (scouti sme ) 

5 ) 

6 ) 

7 } 
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Formation personnelle. 
Développement des possibilités 
individuelles. 

Formation rofessionnelle. pour 
tous sans exception puisque 1eR 
anormaux médicaux ne sont pas 
dans les I.P.E.S. qui nous inté
ressent) • 

Réadaptation sociale 
Reclassement social progressif. 

Déceler, encourager, cultiver tous 
les dons, tous les talents, toutes les 
aptitudes spéciales, intellectuelles, 

artistiques ou manuelles, surtout pendant 
! -. les loisirs (musique, dessin, travaux 

manuels. sports, etc ••• ) 
Scoutisme. 

Apprentissage "sur mesure", choisi. 
adapté en fonction des possibilités du 
sujet. 

Ecoles et ateliers adaptés aux délin
quants au moyen de méthodes actives, des 
méthodes de l'éducation nouvelle. 

Semi-liberté organisée (home de semi
liberté), puis placement d'épreuve. 

E. Riehl 

A NOS MEMB,':Œ S E'f LE CTEURS 

Plus de la moitié de nos lecteurs n'ont pas encore réglé leur cotisation 

1944 en raison des évènements. Nous les Erio~B de ne plus tarder à le faire 

s'ils désirent que l'année se termine pour nous sa.ns déficit et s'ils veulent 

continuer à soutenir le seul Bulletin para issant en l<'rance consacré aUX problè-

mes de l'enfance dévoyée et anormal e. 

(Chèques postaux: H. van Etten, Paris ~66-19) 

= = 

OUVRAGE RECU ~ 

"Les Ecoles de plein air" - l fascicule, 222 pagesj.publié par l'asso
ciation "L'Hygiène par l'exemple", 11 rue Huygens, Paris 14" -

Quvrage très complet, orné de nOlübreuses photographies, indispensable à. 
quiconque s'intéressa à. ces questions • . 



- 11 -

ASSOCIATION AMICALE DES R!J'POH.TBURS &: DELEGUES 

PRES LES 'r RIBUN A.UX POUH. BNF A1HS &: ADOLESCENTS 

Au moment t an t a tendu par se s p io nnle r R et se s fidèles adhérents où 
l ' Associa ti~n r eprend sa vie normale. nous c royon ::, utjle pour no s lecteurs de rap
peler somma~rement quelques-unes de ses raisons 11~x i ste~. 

L' a rti cle premier des Sta t ut s 8t~p'lle C 9 C l. ~ . 

"L ' Assoc i ation amicale des rap po~teuro e t délégués près les Tribunaux 
pour enf'an~s. et ,ado l escents. f ond ée le 17 avril 19(~S. a pour but ~ de mettre les 
nouveaux delegues au courant de le r8 ronctions » d'étudi~r les meil leures métho
des p~ur l es enquêt es à. fai r e par l es r appo rteurs s llr l a demande des Juges d' Ins
t : uchon e t p~u.r :a surve ol lance par 1e5 délégués des mi neur s r endus à leur fa. 
rol l : hO U :onf~es a u.ne per~onne ou une inst i tution c,'ari tabl e sous le régime de 
l a l:uerte surveillee; d'etudie r l es r é sultats btenue ; de rechercher la cause 
d es echecs et d'une manière génêrale de se mettre à l a d i sposition des présidents 
pour tout ce qui regarde l'app lica ion d e s loi s sur les Tribunaux pour enfants et 
ado lescents et sur la l i be rté surveill ée". 

L ' ,:- c ~~vité de l'Association d e s Rappor eun:; e t Dé.légués a été particuliè
rement appre J.ee par le P 1"ésident de l' aud ien::e dee Mineurs d e la Cour de Par is et 
p a r le P r é sident du Tr ibune.) pour Enfant e e t ~dole~,,;enta de l a Seine. 

En ~932 . 350 d.élégués sur veill aient L.3r)O wJ.neurs. En 1935. 405 délégués 
~o~r 1. 835 m~neur ? ; en 1936. 520 dél égués pO Ir 3. 000 mi neur s . en 1937, 655 délé~ 
bue s pour. 30209 ~J.neurs et en 1 938. 714 élégùé8 p our 3.600 mineur s . Cette progres
~~on. que le s eve;:ements t r agique s on e ncor e a cçentué e . ne m ntre-t-e lle pas déjà 
J. i.ILportance d~ r~le so d.a de ce s précieux auxilia ires de la Justice? 

, La creatJ.on de nombreux service s 30 ciaux. dont l e d éveloppement s 'était 
t;on~iderab:em;nt accr~ en 1939-1940 ~u fait d e la gue r~e et de se fl conséquences, 
aVaJ.t amene l A. R.ll . a assurer en fal t le se rvi ce publ~ c de la l i berté surveillée. 

Par la sui te. des évènement s néf'a s tes lui ont imp o s é une quasi somnolence 
d' autant plus regrettable que son a ctiv i té eu été p lus salutaire en maintes cir-
COu f3 t ance 5 où l'on dép Iorai t sa carence f a r cée . . 

, " C~penda~t. q~el~u~ s , fidèles p i onni ers " ré si st ants" et vigilants. dont 
l espnt: ~ ~l~ru:t sme l?-ve!er~ ne s'est)?ais r ésigné à dé se6p ére r~ ont malgroé 
tout pe rse~ere et cont~nu e d ' assure r benevolement cert a ins servi ces sociaux. notam
ment g l'a~de mora l e, les p lacements profe Bsionnel s, ' as s istance aux tuberculeux 
et a~tres déficients. etc ... Et le serv ice des engagement s roili taira s ·qui a été 
r ep rlS sans retard. 

, P· ro c~a~nement. le Conseil d ' adminis+- r ation se réunira pour examiner la 
si tuat~on mater~elle et o r a l e de l ' Association, p end r e t outes d écisions con~ 

formes aux statuts et prépa r er la D .. rochains A ~semble'e ~e'~e·ra-.Le d ~h' t _ b ~ - e s au_eren s pour 
ratifi cation. 

Là a u ront la jo i e de se r etr ou er C AUX qui . rél? ondan t à no t re dernier ap
p el. en 1941 . auront sauvegardé l eur s d r oit s de 6o ci é ta l.res er:. con t i nuant de ver-
se r leu r coti sa ion. 

Le Tré -o r' ers 
A. GUILLEMIN 

.. 
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NOTES f.~T INI<'ORMATIONS 

Région parisienne 

Comi t é l'hnfance d~1'ici~nte > Ce Com1.té. don·t le siège 
est 13 r ue Edouard Robert, Par 'a 12°. ~tace qu'~l n'o gani8era. cette année. 
qu'une s eule session d'étude. f;léf-er,"!au- o déc embre 1944 à i 1945, avec un 

seul j our de cour s • le jeudi mati~~ 
P our to us rense1.gnement8, s' a(ll "<fC~r à l'a reBse ~i--de8sus ou tél ' pho-

ner~ Diderot 13-16. 
.;:::::::....;:.=.;==;;.,..~.=.::~..=-..::.;=-r;.::.é,:;ér.d.::u~c~a:,jt~i~o::::n;:....;m;:;;ù:;..· =-:. .. ~l,;;;6.L" ~ La vieille Mal Bon de corr ection p rotei~' 

e Y. arl."I 12° 03st en tra.~,n de devenir 60U6 une nou-
lIoeuvre de rééducation lIlorale". Des t ransformations matériel~ 

les. éga l ement en courB. feront peu à peu dl'! ce peU établissement pour f illes 

délinquantes une Ma ison modèl~. 
Le Bivouac., à Boissy-l -Rl. 1ère (S. & O.) - Le centre "Le Bivouac" sit ué à Boi ssy
la- Ri vière. près d' Etampes, s'est ouvert au début de l'au~omne 1944. Le Docteur 
préaut est à l 'origine de cette maiaon qui désire f a ire uiie e~périence approfondie 
de réadap tation sociale de jeunes dé~inquant8 ayant fini leur scolarité par un 
p1a cemen à la fojs professionnel ~+ f i liaL 

Pour le moment. le "Bi voua 1 :. . gé ùana l'Aub rge de jeunèss6 créée par 
Marc Sangnier à Bie rville) 8' uCC\.4pe lA pe';- ' "éfugiés normands Venant d'une cau"" 
vre p rivée de redressement. Ce 19~ - lue pin. à pen que cette oeuvre p rendra sa 

véritable f igure. 

Pro s t itution des mineurs L'article 334 ,> !l.linéa 1. nouveau. du Code pénal, qui 
concerne l a rép ression de l'horoose.Iual,-té. appo}"te une très érieuse a.méliora.tion 
à la s ituation a ntérieure qui p ermetta~t ~S plus grave~ abus. "Quie nque aura 
pour sat i sfalre aôs propres fia ssicne. commi s un ou plusieurs a ctes impudiques Oil 

cont r e nature a vec un mineur e son, sexe. liAé 'id moins de 21 ansn
• tombe BOua le 

oup des p eines de l'excit ation habituelle de mineurs i;. la débauche. 
. Da.ns l a p lllpart de s cas. une me SUl e de protection et de relèvement peut 

inte rvenir. soit par app l i cation du décret-lot du 30 octobr~ 1935 sur e vagabon
dage. soit enco re en ver u des articles 4 (mesure de garde provisoire) et 5 (me su
rede garde d 'fini t ive) de la loi du 19 avril 1 9 • 

L' absen ce dté+-ablissements ap ropriÂ8 rend précaire l'effica cité des ré~ 
sultats obtenus . Il sera it nécessaire de spécia.liser certains établissements de 
man~ere à éviter l p romiscu1tâ des pédéra6tes e' prostitués avec l es aut res 
cat égo r i es d e. mi neurs simplement déliny'UA.n+" 011 t'u.gueurs. ~ctue11ement, c'est a 
l ' Assistan ce publique (hospice s t-Vincent-de-Paul. Dépôt de s enfants aBsi~tés) et 
à quelques Bons Pasteurs qu' incombe la charge de recevoir ~e s mineu r s. 

Influence du cinéma ~ liA l a vei_le de la guerre act'u.e ' le. :i' Y avai t en Europ~ 
40. 00 sa l l e s de sp e ctacle;cinémato~raphlque. recevant chaque semaine 70 .000.000 
de spe cta urs dnnt les deux-tiers n' 'tnient a~ encore mRjeurs. En 1938# les 
1 . 810 fi lmA p r é sen é B dans ce s 8'8.11.'36 déveJopp ient 60 t comme t hème p rincipal • . 
so i t comme ép i sode imp cJ rtant : 340 ca.f: de vc:s à main armée, avec ou sans meurt·)"'P'. 

. 174 cas de hantage. 2!J4 cas de corrupt;ion de mineur~. 1.40b caB d'a.du1tÀre , 1.356 
cas d'alcoolisme , 1.155 C9..B de raPT, M plUt> de 4.'700 crlID6S ou déli ~ punis ar 
la loi et répro v és par l a moralp. bUIllél.::..nët ; ,:;ans pa.rler df". F, 745 cas de u icide. 

Un ~i.mple pa it calcul monrrE. q'..l~ pandant un an l es parents d ' Europe C'rt 
toléré ou meme ofrerT à leurs er~ant5 2.400.000.000 a places a UX seanc~ ... ~ cin~ 
pour leur fa i r e voir et en endre 4 .~OO crime· ou d 61ite On n' o se pas calculer lea 
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sommes d'argent que cela doit représenter pour la France et les comparer à notre 
bùdget de l'Education nationale. 

Le cinéma est pour l'6rSan~ autre chose qu'une détente ou qu'un moyen 
de satisfaire sa paresse; s'il reste le reproducteur et l'imagier des crimes et 
des délits. il est un grand facteur de la baisse de la moralité publique et du 
pervertissement des enfants et adolescents. Par contre. s'il est bien compris 
et bien mené. il peut devenir un des moyens les iJlus puissants de la formation 
des jeunes". 

(Cité par le Dr Lafon. de iA:ontpelUer. danR ''le problème actuel de l' hy
giène mentale des enfants et des adolescents"). 

Ecole Nationale de cadres de Montesson i La 3èrtlb !.lE' ssion de l'Ecole de cadres de 
Montesson s'ouvrira vraisemblablement en janvier 194f}_ Les candidats sont invi
tés à. s'9..dresser d'urgence â ~:~. Pinaud. directeur d e. l'Ecole de ca.dres et direc
teur de l'Ecole Théophile Roussel, à. Montesson (S. & O.) 

Ecole de préparation aux card,ères sociales ~ Réouver+:ure de l'Ecole: 1er dé
cembre 1944 , s'adress6rau secrétariat géneral. 31 rue Médéric (ex ·-rue Guyot) 
Paris 17° - Tél. Carnot 73-44 •• 

Ecole sociale préparatoire (Jeunes fil.Les) : OUVEirtl~re : J.er décembre 1944 -
36. rue de Lisbonne - Pads 8 <> - Tél. Laborde 24-63 

Province 

I n stitut Régional de P sycho-P Éld.§:g~ie l.'l édico i o CÜ).le de Montpellier (Héra.ult) -
Cet Institut vient de publier un t r act pour frire corJ~a ftre son existence et 
ses activités. La durée d e s études est de 15 mois plAlns ; il comprend des 
études théoriques et pratiques et un sta.ge de perfectiormement et de spéciali
sation. Pour être admis. il faut a 'oir de 20 à. 35 ans~ posséder le baccalauréat. 
le brevet supérieur, etc ••• ou une instruction équivalente. Droit d'inzcription 
500 francs. Bourses. 

Pour tous renseignements~ s'adresser à. l'Institut. 18. rue de l'Ancien 
Courrier -Montpellier (Hérault). 

Prière Il nos membres et correspondants de nous donner des nO'.lvelles des services 
sociaux et oeuvres gu' ils dï!jgent. Il est d e la plus haute utilité de rassembler 
toute la documentation possible au seuil d'une nouvelle ère de travail. 

PEDAGOGIE ~ EXAMEN Ill} l5 HAl 1944 

Ç.uestion : Des parents vous présentent un enfant âgé de huit ans, ils le supposent 
arriéré. Comment VOU3 dr. assurerez-vous? Quelles questions poserez-vous aUX 
parents '? 

C 0 c, 

JI. huit ans. l'enf'a n t a dépassé le stade p r é-scolaire et doit. sauf excep-
i ons. être entré en contact avec le milieu scolaire. Nous pouvons supposer a 

priori qu'il ne s'a "it pas d'un idiot, d'un imbécile ou d'un débile lJrofond, incu
rable. car cette catésorie d'enfants pos sède généralement des tares physiques et 
psychiques très accusees qui permettent de les dépister plus tôt. A moins que les 
parents soient camp lètement ignor2_r..ts, ne s' or.:cupent pas de l' eni'a.nt ou que celui-ci 

• 

, 
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vienne de la campagne. il serait bien étonnant qu'aucun médecin. pédagogue, assis
tante sociale ou autre personne qui l'ait un peu apprOChé. n'ait constaté ses ano
malies et l'ait fait exaruiner et placer. Les parents nous présentent donc un sujet 
qu'ils supposent arriéré car il ne réagit pas comme les autres enfants. est apathi
que ou instable à. tendances caractérielles. inadapté aU niveau scolaire. social et 
peut-être familial. qui reste en queue de classe et dont le retard s'accentue cha
que année. 

Avant de faire tout prejet de rF<.~ducation. il fa.ut étudier la nature du 
sujet et le ~ettre quelques jours en obs6 1~ation. 

Procédons à l'examen phlsique d e l'enfant. Voyons sa conformation générale 
son développement par rapport à · son ~ge ( t:a i .lle. poids, céphale) ; s'il ne présente 
pas de stigmates de dégénérescence. de troubles endocriniens (bourf'isaures~ coupe
roses, mauvaise circulation du sang). examinons ses yeux (de simples exercices 
permett.e.nt de déceler le degré visuel. les défauts: myopie. strabisme. daltonis-· 
me). voyons s'il entend bien (en f).pprochant différemment une montre) de son oreille 
droite. puis gauche. examinons sa de.ntJ.tion~ faisons-le se mouvoir. se diriger. 
marcher, sauter (test d'équilibre moteur) debout. un bras levé. une jambe tendue. 
voir s'il a des tares motrices. ne peut agiter les mains ensemble. est maladroit. 
Tout ceci peut 6tre conf'irmé par examen médical si l'éducateur juge certaines cho
se s suspe cte s. 

Examinons ensuite l'enfant au point de vue psychigue. intellectuel et 
moral. Deux méthode s peuvent entrer cn ar:tion : la méthode emp irique. basée sur 
l'expérience de l'éducateur qui queE:tionne l'enfant adroitemtlnt, lui demande son 
nom. son â.ge. le llIet en confiance , car il importe que l'enfant soit naturel et ne 
nous échappe pas. La méthode scientifique nous guidera plus sureillent encore ; 
nous soumettrons l'enfant à. des tests. questions étalonnées suivant l'âge et le 
développement mental. Il y a les t ests psychologiques Binet-Simon et Terma.nu qui 
décèlent ce que l'enfant connai t des choses usuelles. s'il a une nature plus ou 
moins riche. plus ou raoins douée. s'il sait di.fférencier ce qui est absurde de ce 
qui est juste. SI il a un minimum moral. Les tests du Dr. Fay. de Goudenough. nous 
renseignent sur l'habileté motrice (dessin d'une femme. d'un homme). mais aussi 
sur le degré d'interprétation personnelle .(Iune femme se promène dans la rue et il 
pleut". nune maman se promène dans la rue et il pleut ••• "). D'autres tests mo
teurs. d'origine américaine (encastrer de petits morceaux de bois dans des trous 
correspondants suivant un de ssin) permettent de voir l'adresse du sujet. la manière 
dont il travaille. s'il est vif ou lent~ appliqué. brouillon. s'il progresse ou aU 
contraire travaille bien au début et se fatigue ensuite. Tous ces tests sont d'a~ 
leurs aSsez complexes. ne pas les lui faire faire tout de suite (cas d'espèce). Si 
possible. lui faire faire dis le premier jour le test scolaire : dictêe~ calcul. 
écri ture (voir si tendances choréiques. instables). lecture (avec exercice d' ortho
pédie mentale). voir s'il comprend ce qu'il lit. se rappelle. nombre de souvenirs 
à se rappeler, au besoin les lui faire fixer par un dessin. Cet ensemble de tests 
nous donne déjà une idée de l'enfant; en les réunissant. nous obtenons le prof'il 
jJsychologique et l'âge mental de l'enfant. Bien que ces tests soient étalonnés de 
façon ma.thématique, il y a une part d'interprétation personnelle qui entre en jeu. 
voir comment 11 enfant. répond et travaille. mais s'assurer avant qu'il est bien en 
confiance. n'est pas intimidé. l'éloigner deSLautres enfants pour qu'il ne soit 
pas gêné. Lorsqu'on a l'âge mental. il est facile de calculer par diff'érence avec 
l'âge réel son retard intellectuel. PUisqu'à moins de 9 ans. il faudrait pour a
voir de très bons résultats. qu'il n'ait pas beaucoup plus de 2 ans de retard. 
Sinon. résultats plus difficiles à atteindre. plus longs - caJ.culer aussi le coer
ricient intellectuel : 
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âge mental (en mDiS~ 
ige réel (en mois, 

S'il a 0.85 et au-dessus. c'est un bon sujet. m'cd s pu isqu'on nous l'envoie en le 
sup~osant retardé, i l y a de grandes chances pour qu ' il n'atteigne pas ce niveau 
jusqu'à 0,75 on peut le récupérer j très au dessous, ne pas l 'admettre dans une 
classe de perfectionneQent où il encombrerait sa~s espoir. 

Faire venir les .jJaren~~ part iculièrement la maman. Lui demander des 
renseignements sur les antécédents familiaux ~ les maladies des parents, des 
grands-parents, tuberculose, syphilis. ép i l epsie, .d .. ad i e psychique. alcoolisme. 
Se renseigner sur les conditions de naissance (, 8 l t .nfant (maladies des parents 
au moment de la conception. pendant la gro sesse - fatigue. chute de la mère -
cornrr:ent s'est passé l'accouchement (traumatisme ç-bstrétical, enfant venu par les 
pieds. avec le cordon autour du cou. en éta t d ' asphyxie. de mort apparente. s'il 
a crié ou non, accouchement au forceps. Demander comment s'est fait le premier 
développement de l'enfant (âge auquel il a eu sa premi ère dent . dit sa première 
parole. fait son premier pas. a été prop re ) . quelle s ont êté l e s maladies de l'en
fant (veiller aux convulsions, malad ie s à tendances nerv eu se s. à complications en
céphalitiques). Voir que lles Bont les cond itions de vie. maté r iel l e et morale 
(foyer desaxé). quel e s t le comportement de 1 e.nfant à la maison. avec ses frères 
et soeurs, à l'école. là où il est passé ( timide. n égativiste , renfermé ou indis
cipliné. brutal. méchant. tendance8 perverses). S'il Y a eu auparavant un dossier 
établi par une assi s tante de psycho l ogie, un médecin» v érifi er l~s renseignements. 
noter que les pa.rents annoncent géné rale ent l U médecin l'enfant comme insuppor
tab l e et à l'éducateur comme sage et gentil. Il f aut surtout veiller à s'attirer 
la confiance et la sympath i e deI'> p a r en ts, ceu - ci ne s'int éressent pas toujours à 
cet enfant déficient, leur exp lique r ce trish. cas . a u besoin leur parler un peu 
rudement. leur faire honte ; Si ils so t. aU co ntr a ire. d évoués à 11 erù~ant. se le'8 
at t a cher afin qu'ils nous se co nde nt . Leur e:l(pos r que l a tâche que nous al l ons 
entreprendre ser.a f a ite e~ vue de l 'avenir, e but qu e l' e nf ant 8e déve loppe au 
point de vue psychologique. p~dagogique et mo r a l. en vue de son orientation pro
fessionnel.le, de sa vie future, qu 'i l puisse gagner 6a ~rie. se suffire à lui-même. 
au moins en partie et ne pas nui r e a ux aut r e s. Leur ,expo ser le! mé thodes: mise 
en activité personnelle. utile et attrayante de l'enfant. afin que 60n attention 
se développe et par suite son intelligence et son habil eté, d évelopper ses f a cul
tés sensorielles. satisfaire sur t out son be soin et son go ût de l'activi t é. le 
faire agir en le guidant. Leur montrer que l 'état de l' enfant nécessite d.u repos. 
des détentes. une vie régUlière. Si les p arents sont compréhen sifs . leur demander 
de faire de même à la maison. cela aide be aucoup. 

Tels sont les moyens d'accueill i l'8r~ant en vue de le perfectionner et 
de l'airier à reprendre sa place dans la so ciété. afin que l' éducateur pu i sse. après 
observation personnelle, éclairée par ht famille. agir d' ap rès deS bases solides; 
établies dès le début. 

(.ce dev oir a obtenu 113 .. note 18 sur 20) 

Pensez à Noël 1944 1 Envoyez~nou s de l'argent pou r les petits de la 
colonie de Chanteloup (moins de 13 ans) et po ur les autres au ~si ! 

Noël reste Ncël ! 

-
.. 
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PEDAGOGli: 

L'Observation - Son rôle et son importance pour éduquer les déficients 
mentaux - Comment peut-on la développer et l'utiliser? 

000 

"11 n'est rien dans l'intelligence qui ne provienne des sens" déclare le 
p:i~c~pe t homiste; et cela prend une particulière importance en ce qui concerne les 
de~~c~ents mentaux. Ceux-ci sont tous des iébiles de l'attention. La nécessité appa
ra~t ,donc pressente de "forcer" en quelque sorte leur intellect à assimiler. et cela 
e~ de~e~o~pant jusqu'aux limites possibles leurs facultés sensorielles. par le prin
c~pe ~n1t~al de l'Observation. 

Qu'est-ce que l'observation? sinon la faculté mise à la disposition de tous 
pour arriver à la connaissance profonde d'une cho se qui tombe sous les sens. faculté 
que trop souvent on néglige. Il est tant d'adultes normaux qui savent regarder sans 
voir: ••. Or. l'observatior; est la base de l'éd,?-cation; c'est par elle que s'éveille et 
se developpe la curiosite. et c'est là tout l'art d'enseigner, art difficile. mais 
passionnant; lorsque la curiosité Est éveillée. c'est à l'éducateur de tenter de la 
satisfaire. Les ~oyens, d'observation ne manquent pas et l'essentiel est de partir du. 
concret pour arr1ver. a la suite d'observationR répétées. a l'abstrait. Observation 
des o~jets courants, quotidiens, que l'enfant connait, mais ne peut décrire ni en 
connaltre l'usage parce qu'il est débile mental. Observation de tout l'obJ'et obser-

t' i d' • va 10n auss une partie de l'objet, telle une leçon d'observation sur la pomme. 
L 'obse v t' d·t At 'd ' l' d , r a 10n . 0;;- e re )~;U1 ~e 2ar ;,nvie e sa~oir : c' e st ainsi que chaque cha se 
a observer d01t. etre presentee presquJ avec mystere afin de capter l' attention fugi~ 
tive de ces enfants. 

Le rôle de l'observation est de premier plan dans l'éducation et l'instruc
ti~n.d'u~ débil~ mental. Il s'agit de faire de ces enfants des êtres capables de se 
suf~:rE; a ~ux-m8mes~ de ~ag!ler leur vie, ~e~ ~tres qui ne soient pas à charge à la 
soc~ete. L observatlon developpe la ce.pac1te 1ntellectuelle. augmente le vocabulaire 
fait porter un jugement. fait nal.tre une comparaison, demande de l'attention une ' 
certain~ discipline. De plus elle t'ait surgir l 'intérêt. et là se trouve to~te la 
grande 1mportance de l'observation. L'enseignement doit être guidé par les cho ses et 
les faits; et c'est bien ce que demande Decroly dans sa méthode: l'Observation pour 
arriver à l'extériorisation. 

Mais comme toute faculté, l'observation a besoin d'être cultivée entretenue 
pour.l~ faire se dépasser elle-hlême et être le facteur du développement i~tellectuel 
du deblle mental. Elle sera donc développée par la répétition des leçons d'observation 
le~ons ~e :hoses ddhnant lieu à la création du centre d'intérêt. leçons provenant des 
obJets 1IDwediats. des objets usuels, ou bien leçons s'inspirant des circonstances: 
l'allumage d'un feu, la neige. la. pluie. le froid. les fleurs, le soleil, etc. ou en
c~re une,scène de la rue qui. elle. a le charme de l'inédit. L'observation sera enco~ 
developpee par la traduction par le dessin des choses vues; c'est ainsi qu'on arrive 
même à l'explication des règles de grammaire par l'observation au tableau des accords 
des m~ts. des terminaisons. des verbes. des marques du genre et du nombre. tout cela 
marque en couleur pour forcer l'observation et attirer l'attention. 

Non seuleIDent l'observation a ce sens unique et s'avère nécessaire aux débi
les mentaux pour s'instruire. mais elle est indispensable à l'éducateur qui veut faire 
oeuvre utile. Qui le guidera sur les réflexes. la fatigue l'ennui l'émotion les 
. t' • • • 1ns 1ncts de ces enfants qui lui sont conf'iés ? sinon l'observation de tous les ins-
tants de leur cürr:portement? C'est ainsi que par l'observation des dessins l'éduca
teur pourra être renseigné sur le caractère de l'enfant . queL1·'.lefo is là l'enfant se 

- 'l' • - •• sera reve e et une juste observation pourra déterminer une meilleure orientation. 
(Examen du 15 mai 1944) 
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